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 n° 258 708 du 27 juillet 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de : 

X 

X 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN et Maître T. LIPPENS  

Mont Saint Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2018 , en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, par 

X, qui déclarent être de nationalité algérienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 18 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Mes D. ANDRIEN et T. LIPPENS, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. 

PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 5 mai 2008. Le lendemain, la requérante a introduit 

une demande d’asile auprès des autorités belges. Le 24 juillet 2008, le Commissariat général aux 
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réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de 

protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil de céans dans un arrêt du n° 21 

264 du 9 janvier 2009. Le 21 janvier 2009, un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 

13quinquies) a été délivré à la requérante. Par un courrier du 25 février 2009, la requérante a introduit 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

demande a été actualisée à plusieurs reprises. Le 31 mars 2011, la partie défenderesse a pris une 

décision déclarant cette demande non fondée. Le 14 avril 2011, un ordre de quitter le territoire (annexe 

13) a été pris à l’encontre de la requérante. Ces décisions ont été annulées par un arrêt du Conseil de 

céans n° 92 979 du 6 décembre 2012. Par un courrier du 3 août 2011, la requérante a introduit une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 

7 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. Par un courrier 

du 5 juillet 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 19 juillet 2012, la partie défenderesse a pris une décision 

d’irrecevabilité de cette demande ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Le 29 novembre 2012, la 

requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée à plusieurs reprises. Le 18 février 2013, le 

conseil de la requérante a sollicité que les demandes d’autorisation de séjour du 25 février 2009 et du 

29 novembre 2012 soient examinées conjointement. Le 29 janvier 2014, la partie défenderesse a pris 

une décision déclarant ces deux demandes d’autorisation de séjour non fondées. Cette décision est 

annulée par l’arrêt n° 177 509 du 10 novembre 2016 . Le 12 octobre 2014, la partie défenderesse a pris 

un ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant, fils majeur de la requérante. Le 30 avril 2015, la 

partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à 

l’encontre de la requérante et de ses deux enfants mineurs, lesquels ont été annulés par l’arrêt n° 

177.510 rendu par le Conseil le 10 novembre 2016. Le 18 septembre 2017, la partie défenderesse 

rejette la demande d’autorisation de séjour introduite en vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Cette décision constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit : 

 
« MOTIF : 

 

Les intéressés invoquent un problème de santé chez [R.L.] à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour justifiant, selon eux, une régularisation de séjour en Belgique. 

Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), compétent pour l’évaluation de l’état de 

santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de traitement 

au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un 

possible retour vers l’Algérie, pays d’origine des requérants. 

 

Dans son avis médical remis, le 13.09.2017, le médecin de l’O.E. atteste que le 

requérant présente une pathologie et affirme que l’ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d’origine. Il ajoute que ces 

soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé ne l’empêche 

pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-

indication d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie 

dans un état tel qu’il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il 

n’apparaît pas que l’intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne . 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le 

cadre de la procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier 

l'intéressé du registre des étrangers pour « perte de droit au séjour ».» 

 

 

2. Recevabilité rationae personae.  

 

Le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que les enfants mineurs de la requérante, au nom desquels 

elle agit en sa qualité de représentante légale, n’ont pas, compte tenu de leur jeune âge, le 

discernement ni la capacité d’agir requis pour former seuls un recours en suspension et en annulation 

devant le Conseil de céans. Le Conseil rappelle également que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de 

droit international privé dispose comme suit: 
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« […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le 

territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est 

invoqué. […] ». 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, les enfants mineurs de la requérante ayant leur résidence habituelle sur le territoire du Royaume 

au moment de l’introduction du recours.  

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non.  

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable à l’égard 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; 

C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas.  

Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à déclarer 

la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de représentante 

légale de ses enfants mineurs, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour pouvoir 

accomplir seule cet acte en son nom. 

 

3. Exposé de la première branche du  moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales du 4 novembre 1950 (…), des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’autorité de chose jugée 

de Votre arrêt 177.509 du 10 novembre 2016, ainsi que du principe de minutie et de sécurité juridique. » 

 

Dans un premier grief, la partie requérante rappelle le contenu des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 et des notions générales sur la motivation formelle. 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir rédigé une motivation par double référence. Elle explique 

que « la motivation par référence à des documents ou avis émis au cours de la procédure d’élaboration 

de l’acte administratif est admise à condition que ces documents ou avis aient été reproduits dans l’acte 

ou annexés à la décision pour faire corps avec elle ou qu’ils aient été portés à la connaissance 

antérieurement ou concomitamment à la décision. Ces documents doivent eux-mêmes être motivés 

(Cons.Etat (13è ch.), 17 juin 2003, Adm. publ.mens., 2003, p.130). Tel n’est pas le cas en l’occurrence. 

La décision renvoie vers des sites divers, sans que ne soient cités les passages pertinents qui 

confirmeraient les motifs de la décision ; une simple référence à des sites internet sans que le passage 

pertinent ne soit cité et reproduit ne peut constituer une motivation adéquate. » Elle indique que le 

« rapport administratif reprend un rapport du 4 février 2012 sur les soins psychiatriques et 

psychologiques en Arménie de sorte que Madame [R.] ne comprend la pertinence de ce rapport pour 

statuer sur sa demande de régularisation. ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. L’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de séjour 

peut être demandée auprès du ministre ou de son délégué par  

 
« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne. »  

 

Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus 
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ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie 

ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 

28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit d’hypothèses 

distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque 

réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base 

de l’article 3 de la CEDH (cf. CE 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633 et CE n° 226.651 du 29 

janvier 2014) ainsi que le seuil élevé requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de 

l’Homme (Cour E.D.H.), et se limitent en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de 

santé critique ou le stade très avancé de la maladie.  

 

Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, des cas dans 

lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection qui emporte 

actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué pour sa vie ou 

l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas en état de 

voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger pour sa vie ou 

son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un traitement inhumain 

et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son affection dans son pays 

d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne s’agit pas d’une maladie 

présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la maladie ou de l’affection 

invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073).  

 

La mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour 

E.D.H. (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°51 

2478/001, p.35), ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas susceptible 

d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui emporte 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 16 octobre 2014, 

n° 228.778 et CE 5 novembre 2014, n° 229.072 et 229.073 ).  

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales 

et n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation 

interne (dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, n° 225.632 et 

225.633). L’article 3 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de 

leur juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis.  

 

Si le Conseil ne peut substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse – il en est d’autant 

plus ainsi dans un cas d’application de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, qui 

nécessite des compétences en matière de médecine –, il n’en reste pas moins qu’il appartient à cette 

dernière de permettre, d’une part, au destinataire de la décision de comprendre les justifications de 

celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent recours, et, d’autre part, au Conseil, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une signification particulière dans le cas 

d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être rendues compréhensibles pour le 

profane. 
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4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée repose sur un avis du médecin-conseil de 

la partie défenderesse daté du 13 septembre 2017, établi sur la base des documents médicaux produits 

à l’appui de la demande d’autorisation de séjour introduite, et dont il ressort, en substance, que la 

requérante souffre d’ « état anxio-dépressif [et de] Trouble d'allure psychotique », d’un diabète et d’une 

dyslipidémie. S’agissant de la disponibilité des soins et du suivi au pays d’origine, le Conseil relève que 

le médecin-conseil de la partie défenderesse a indiqué, dans son avis du 13 septembre 2017, que  

 
« Les sources suivantes ont été utilisées (ces informations ont été ajoutées au dossier administratif de 

l'intéressée) : 

 Les informations provenant de la base de données non publique MedCOI1 ; 

Requête MedCOI des : 27.06.2016. 19.08.2015. 27.08.2015,27.09.2016 et 07.05.2015. 

Portant les numéros de référence uniques : BMA 8701, BMA 7153. BMA 7179, BMA 8700 et BMA6754. 

Ces requêtes démontrent la disponibilité de l’aripiprazole, la paroxetine, le lorazépam pour remplacer 

l'alprazolam comme anxiolytique, lezoipidem pour remplacer le lormetazepam comme hypnotique et 

l’haloperidol pour remplacer le bromperidol de la même classe thérapeutique. 

Le suivi psychiatrique est possible à Oran, ville natale de la requérante. 

Informations tirées des sites : 

• htto:/Avww.sante-dz,com/hopitaux.pho (CHU d'Oran - service de psychiatrie) ; 

• http:/Mww.sante.dz/CHU-Ofan/ (site du CHU d’Oran - toutes les spécialités médicales y sont 

d’ailleurs disponibles) ; 

• http;//www,sante-dz.com/medecins.php? (psychiatres à Oran - 143 psychiatres recensés par cet 

annuaire dont ô à Oran) ; 

• httpV/www.saosv-dz.com/1-accueil (Société algérienne de psychiatrie). » 

 

 

Le Conseil estime que la motivation précitée de l’avis du médecin-conseil ne permet pas de vérifier la 

disponibilité du traitement et des soins au pays d’origine, car elle consiste en une simple référence à la 

banque de données MedCOI et que cette motivation par référence ne peut être admise. 

 

4.3. En effet, le Conseil rappelle que la motivation par référence est admise sous réserve du respect de 

trois conditions :  

 
« Première condition: le document […] auquel se réfère l'acte administratif doit être lui-

même pourvu d'une motivation adéquate au sens de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 

[…]. Deuxième condition: le contenu du document auquel il est fait référence doit être connu 

du destinataire de l'acte administratif […]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à 

l’acte pour faire corps avec lui […], ou encore lorsque le contenu du document est reproduit, 

fût-ce par extraits, ou résumé dans l'acte administratif […]. Si le document auquel l'acte se 

réfère est inconnu du destinataire, la motivation par référence n'est pas admissible […]. Une 

précision d'importance doit être apportée. La connaissance du document auquel l’acte se 

réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l'acte lui-même. Elle peut être 

antérieure […] mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif essentiel de la 

loi est, en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre 

d'examiner en connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième 

et dernière condition: il doit apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de 

l'acte administratif, exerçant son pouvoir d'appréciation, a fait sienne la position adoptée 

dans le document auquel il se réfère » (X. DELGRANGE et B. LOMBAERT, « La loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs : Questions d’actualités », in La 

motivation formelle des actes administratifs, Bruxelles, La Bibliothèque de Droit 

Administratif, Ed. La Charte, 2005, p. 44-45, n°50). Concernant la première condition, le 

Conseil d’Etat a jugé, à plusieurs reprises, que l’avis ou le document auquel se réfère 

l’autorité administrative doit répondre aux exigences de l’obligation de motivation formelle  

des actes administratifs, en ce sens que ledit avis ou document doit être suffisamment et 

adéquatement motivé (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 99.353 du 2 octobre 2001 ; 

C.E., arrêt n° 174.443 du 13 septembre 2007 ; C.E., arrêt n° 194.672 du 26 juin 2009 ; C.E., 

arrêt n° 228.829 du 21 octobre 2014 ; C.E., n° 230.579 du 19 mars 2015 ; C.E., arrêt n° 

235.212 du 23 juin 2016 ; C.E., arrêt n° 235.763 du 15 septembre 2016 ; C.E., arrêt n° 

237.643 du 14 mars 2017 ; C.E., arrêt n° 239.682 du 27 octobre 2017) (le Conseil 

souligne). 

 

4.4. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ne peut être considéré que l’avis du médecin-conseil, 

susmentionné, satisfait aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en 

ce qui concerne la disponibilité du suivi médical et du traitement médicamenteux en Algérie. En effet, le 

médecin-conseil se réfère à des informations provenant de la base de données MedCOI, précisant la 

date de la « Requête MedCOI » et son numéro de référence. Ces références visent à démontrer, 

notamment, la disponibilité des médicaments et du suivi requis. 
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La motivation de l’avis du fonctionnaire médecin, par référence aux informations issues de la banque de 

données MedCOI, ne répond pas au prescrit de la loi du 29 juillet 1991. En effet, la simple conclusion du 

fonctionnaire médecin ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons pour lesquelles il 

a considéré que ces informations démontraient la disponibilité du traitement médicamenteux et des 

soins requis (voy, dans le même sens: C.E., 6 février 2020, n° 246.984).Il en est d’autant plus ainsi, qu’à 

la différence d’un lien vers une page Internet, lequel est, en principe, consultable en ligne, par la partie 

requérante, la réponse à une « requête MedCOI », sur laquelle se fonde le fonctionnaire médecin dans 

son avis, n’est pas accessible au public. En conséquence, entendant motiver son avis par référence à 

ce document, le fonctionnaire médecin se devait, soit d’en reproduire les extraits pertinents, soit de les 

résumer, ou encore de les annexer audit avis. Ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant 

d’un domaine aussi spécifique que le domaine médical, la motivation contenue dans l’avis du 

fonctionnaire médecin doit être complète, afin de permettre à la partie requérante et au Conseil, qui 

n’ont aucune compétence en matière médicale, de comprendre le raisonnement du fonctionnaire 

médecin et, en ce qui concerne la première, de pouvoir le contester. 

  

4.5. Il découle de ce qui précède que l’avis du médecin-conseil n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivé. Il en est de même de l’acte attaqué, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à cet 

avis, sans combler la lacune susmentionnée. 

 

4.6. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse indique quant à la motivation par référence que 

 
« La partie requérante semble confondre motivation par référence et la simple référence à 

un autre document dans la décision. Pour rappel, la motivation par référence d’un acte 

administratif est celle qui ne contient pas de motivation dans l’acte attaqué et qui se 

contente de se référer à un autre acte. Or, en l’espèce, l’acte attaqué contient une 

motivation propre dès lors qu’il énonce les conclusions du rapport du médecin.» 

 

Cette argumentation n’est pas pertinente, dans la mesure où il a été constaté que la motivation de l’acte 

attaqué, par référence à l’avis du médecin-conseil, ne satisfait pas aux exigences découlant de 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. Les documents relatifs aux réponses aux 

«requêtes MedCOI» n’ayant pas été joints à l’avis du fonctionnaire médecin, ni cités par extraits, ni 

résumés dans cet avis, le fait que la partie requérante aurait pu, ultérieurement à la prise de l’acte 

attaqué, consulter le dossier administratif afin d’en prendre connaissance, ne répond pas aux exigences 

rappelées au point 4.3. du présent arrêt. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a souligné que  

 
« l’obligation de motivation formelle, imposée par la loi, offre une protection aux administrés 

contre l’arbitraire en leur permettant de connaître les motifs justifiant l’adoption des actes 

administratifs. Cette protection ne peut leur être ôtée sous prétexte qu’ils seraient censés 

connaître les motifs d’un acte bien que l’autorité administrative ne les ait pas exprimés. Une 

atteinte à cette protection, résultant de l’absence de motivation formelle d’une décision, est 

de nature à affecter les administrés, tout comme ils peuvent l’être par un défaut de 

motivation matérielle d’un tel acte » (C.E., arrêt n° 230.251, du 19 février 2015). 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen est en cette mesure fondé et suffit à l’annulation de la 

décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts. 

 

Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de 

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 
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La décision de rejet d’une demande d’autorisation, prise le 18 septembre 2017 en ce qu’elle vise la 

première partie requérante, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Le recours est rejeté pour le surplus. 

 

Article 3.  

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt et un par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 


